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A C T U A L I T é

La souveraineté du peuple est deve-
nue aujourd’hui l’otage de pouvoirs
non élus.

Que devient le corps politique d’une
démocratie quand l’Etat-nation renonce
un à un à tous les attributs de sa souverai-
neté ? 
Depuis Montesquieu on évoque tradition-
nellement les trois pouvoirs  : exécutif,
législatif et judiciaire et la nécessité de leur
stricte séparation, considérée comme base
de départ pour qu’on puisse parler de
liberté et de démocratie. Or, l’état actuel
des lieux non seulement révèle l’absence
d’une véritable séparation de ces pouvoirs
mais leur simple réalité s’estompe et s’ef-
face peu à peu devant la mainmise de nou-
veaux pouvoirs qui ne sont plus reliés à un
quelconque processus de désignation
démocratique et perdent par conséquent
tout lien avec le corps politique.
Le peuple cesse alors de constituer un
“démos” c’est-à-dire, selon le mot grec, un
peuple libre en état de s’organiser lui-
même et de décider de son destin, pour ne
plus être qu’un “laos”, un groupe d’habi-
tants ne constituant rien d’autre qu’une
population sur un territoire, qui peut être
menée, telle un troupeau, par une organi-
sation totalement extérieure.

Telle est la réalité de la France et de beau-
coup d’autres pays. De nouveaux pou-
voirs non élus régissent désormais l’essen-
tiel de notre destin sur lequel nous, les ci-
devant citoyens, n’avons plus prise.
Par exemple, pouvons-nous identifier le
pouvoir bancaire sur lequel le corps poli-
tique se voit aujourd’hui dessaisi de tous
les leviers de contrôle ? La Banque centra-
le Européenne (BCE) n’a de compte à
rendre à personne. Le pouvoir de nuisance
de Goldman Sachs est tel qu’il lui a permis
de truquer les comptes de la Grèce pour
qu’elle intègre l’euro et ensuite la dépecer.
à une autre échelle, l’exorbitant pouvoir
de la Banque Rothschild sur la géopoli-
tique mondiale, ou bien la terrifiante arme
de la dette détenue par le FMI et l’énorme

pouvoir de chantage qu’il exerce à partir
de ses “ajustements structuraux”.

Un deuxième exemple est le pouvoir de la
“Globalisation de l’économie”, non pas la
mondialisation des échanges, laquelle a
toujours existé depuis l’Antiquité, mais la
globalisation, c’est à dire l’abandon de
toute forme de protectionnisme, la dérégu-
lation qui permet de délocaliser vers les
plus bas coûts de main-d’œuvre, les règles
de l’Organisation Mondiale du Commerce
(OMC) qui permettent aux entreprises
d’attaquer et de punir les états et donc de
spolier leur souveraineté.

Un troisième exemple est l’Union
Européenne, parangon type des pouvoirs
non élus. Peut-être les historiens du futur
l’analyseront-ils comme la plus grande
escroquerie géopolitique du XXème siècle
sur les peuples. Non seulement elle a
impliqué des abandons majeurs de souve-
raineté sans l’avis des peuples concernés,
mais les rares fois où ils purent se pronon-
cer, elle a acté l’inverse de leurs décisions ! 
Que reste-t-il d’une quelconque souverai-
neté du peuple quand la monnaie, l’écono-
mie, le budget, la défense, la politique
étrangère, le mode d’administration terri-
torial, l’essentiel des lois votées, etc... (la
liste est beaucoup plus longue), tout est
décidé, pas même à ce qui pourrait être un
niveau démocratique européen mais par
des instances non élues sur lequel le
citoyen n’a plus aucune prise.

Pour retrouver un début d’espace de sou-
veraineté populaire, il est essentiel de
poser déjà le problème de ces pouvoirs
non élus, premier travail d’une future
assemblée constituante représentative du
corps politique et dont l’avènement paraît
chaque jour plus indispensable et plus
urgent.

Denys RENAUD de NANTES
membre de l’association

Pour une constituante.
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M urray Bookchin est né à New-York
dans le Bronx en 1921 dans une
famille originaire de Russie ayant

fuit la répression brutale, particulièrement
dirigée contre les juifs, qui suivit la révolution
de 1905. Son éducation fut influencée par le
socialisme révolutionnaire et l’anarchisme.
Avant l’adolescence, il milita activement dans
la jeunesse communiste. Il se mêla aux grèves,
prit la parole, organisa les chômeurs. Pourtant
admiratif des bolcheviks pour avoir réussi à
destituer le tsar, il s’opposa en 1935 aux
réformes collectivistes de Staline. Il s’engagea
en 1936 dans la mobilisation antifasciste en
faveur des militants espagnols. Exclu du parti
après le pacte germano-soviétique, il rejoignit
le mouvement trotskiste, dont il réfuta l’auto-
ritarisme. Ouvrier, il fréquenta le monde syn-
dical qui l’amena à remettre en question le rôle
révolutionnaire de la classe ouvrière. Il reprit
ses études en 1950, fréquenta alors les anar-
chistes et entama une critique acerbe du
marxisme et du communisme autoritaire. 
Pour lui, le marxisme est une brillante critique
de cette période de pénurie marquée par le
capitalisme industriel, mais il a cessé d’être
applicable à notre temps parce qu’il n’est ni
assez visionnaire, ni assez révolutionnaire1.
Parce qu’une période nouvelle est en train de
naître, forgée par les nouvelles possibilités
technologiques, il déduit qu’un nouveau
socialisme doit émerger, désormais libéré de la
rareté, un socialisme adapté qui va modifier de
fond en combles la vie en société.
Les machines peuvent remplacer l’homme et
lui dégager du temps afin qu’il puisse désor-
mais se concentrer sur l’essentiel, c’est-à-dire
sur le développement de ses potentialités créa-
tives, politiques, intellectuelles. Ne faut-il pas
commencer par vouloir un autre monde, pour
se donner ensuite les moyens de l’atteindre ?
Dès lors, son objectif sera d’inventer un systè-

me politique susceptible de mener vers cette
société nouvelle rationnelle, égalitaire, gratui-
te, non-consumériste, non-technocratique.
Son cheminement intellectuel l’amène à
rompre en 1999 avec le milieu anarchiste, qu’il
juge incapable de se projeter dans la construc-
tion d’un projet positif. Murray Bookchin res-
tera à la fois un critique acerbe du marxisme,
un anticapitaliste radical et un défenseur de la
décentralisation de la société. Son idée d’une
écologie sociale a exercé une influence notable
sur le mouvement de la décroissance selon
laquelle la croissance économique apporte
plus de nuisances que de bienfaits à l’humani-
té. 

Passons en revue ses trois thèses
principales, piliers de sa proposition d’une
société nouvelle. 

au delà de la rareté

C’est la rareté des biens matériels qui a fourni
la justification historique du patriarcat, de la
propriété privée, de la domination de classe et
de l’état. En effet, les peuples ancestraux, chas-
seurs cueilleurs, connaissant l’abondance
naturelle n’ont pas subi ces déviations
sociales2. 
En prenant la situation telle qu’elle se présente
aujourd’hui, nous sommes les héritiers de
cette longue évolution, dans laquelle la tech-
nique a tenu une place prépondérante et qui a
permis d’atteindre ce seuil tant espéré  : au-
delà de la rareté. 
L’humanité pourrait ainsi se permette de jeter
un regard complètement neuf sur sa civilisa-
tion. Car nous pouvons enfin envisager
d’échapper aux accablantes conditions de tra-
vail, de passer au partage équitable, de
reprendre notre destin politique et culturel en
mains. Mais cette technologie, qui pourrait
libérer l’homme dans une société organisée en
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Alors que dans le passé, le capitalisme a été  un moteur de développe-
ment, aujourd’hui de plus en plus de voix s’élèvent pour en dénoncer les
méfaits. Cette critique est facile. Pour qu’elle soit constructive, il faut la
compléter par des réflexions débouchant sur des propositions d’une véri-
table alternative. C’est ce que fait La Grande Relève depuis 1935… et sa
voix semblait se perdre dans le désert… 
Il est réconfortant de constater qu’elle n’est pourtant pas la seule. 
C’est ce que prouve ici François Chatel en exposant les thèses soutenues,
(dans ce même désert ?) par M. Bookchin :

Murray BOOKCHIN



vue de satisfaire ses besoins, ne peut que le
détruire dans une société visant uniquement
“la production pour la production”.
Ce serait une énorme erreur de ne considérer
que ce rendez-vous avec l’abondance matériel-
le sans prendre en compte les autres besoins
humains, réunis dans un système de relations
sociales et de culturation. Cette abondance
matérielle représente la base, et seulement la
base, qui peut permettre à chacun et à tous
d’atteindre la liberté, la sécurité et l’autono-
mie. Si le capitalisme nous a fait atteindre cette
abondance (mais il est permis de penser qu’un
autre système pouvait aussi nous y conduire),
par contre, il est incapable de nous amener au-
delà de ce seuil sans nous réduire à la mar-
chandisation et à la précarité.
Pour aborder un monde au-delà du souci
matériel il faut réussir à se défaire des condi-
tionnements si anciens, si ancrés dans nos psy-
chismes que nous les pensons comme des
constituants de la “nature humaine”. «N’en
déplaise à Marx, ce qui tend à “dépérir” après
ce type de “révolution”, ce n’est pas l’État,
c’est la conscience-même de la domination.3»
La révolution à venir, et l’utopie à laquelle elle
donnera naissance, ne sauraient laisser intact
aucun aspect de la vie qui aura été contaminée
par la domination pendant des millénaires
d’organisation hiérarchique. Le “pouvoir au
peuple” consiste non à l’offrir à une élite pro-
fessionnelle de la politique mais à le partager
au sein du peuple4. Il n’existe plus aucune
rationalité sociale qui justifie la propriété pri-
vée des moyens de production et les classes, la
monogamie et le patriarcat, la hiérarchie et
l’autorité, la bureaucratie et l’état. L’ensemble
de ces institutions, ces valeurs, de même que la
ville, l’école et le système des privilèges tou-
chent à leur terme historique.
Dans son effort pour maintenir la rareté, le tra-
vail, la pauvreté et la soumission, en dépit de
la possibilité de dépasser ces contraintes, le
capitalisme se révèle de plus en plus comme la
société la plus irrationnelle, la plus factice de
l’histoire. 

municipalisme libertaire

M. Bookchin réfute tout pouvoir à une quel-
conque forme d’état, il présente une réelle
alternative autogestionnaire à la société de
domination. Il propose un système politique
qui fait appel à des assemblées de citoyens4,
dans un esprit de démocratie directe, qui rem-
place le pouvoir de l’état par une confédéra-
tion de communes libres et autogérées pour
laquelle des délégués, révocables, sont élus ou
tirés au sort pour exécuter des mandats à
durée limitée. 

Il intitule ce système “munic ipa l i sme
libertaire“ ou “communalisme libertaire”.

L’idée fondamentale de Bookchin, de plain-
pied dans l’actualité, c’est la fin du profession-
nalisme politique carriériste, déconnecté des
citoyens : le pouvoir ne se délègue pas, il
s’exerce.
L’initiative part de la base, aussi bien au
niveau professionnel qu’au niveau territorial,
avec pour but la construction d’une société
horizontale et autogouvernée, capable de rem-
placer la société étatique et verticale par un
réseau de communes libres, fédérées dans une
coopération solidaire et mutualiste. 
Le projet repose sur l’idée que la commune
constitue une cellule de base capable d’initier
une transformation sociale radicale par propa-
gation. Les assemblées municipales dans un tel
système sont ouvertes à tous. Les citoyens sont
informés à l’avance et débattent des sujets lors
des assemblées. Les décisions se prennent à la
majorité.
Les questions touchant une sphère plus large
que la communauté sont discutées dans des
assemblées locales ou régionales, voire natio-
nales et internationales. Les personnes assis-
tant à ces assemblées sont des délégués man-
datés par les assemblées municipales, élus ou
tirés au sort parmi les volontaires. Ils doivent
rendre des comptes auprès de leurs commu-
nautés. Ils peuvent être révoquées à tout
moment et leur mandat est limité dans le
temps. 
Ainsi le pouvoir ne quitte pas les mains des
citoyens du niveau local.

De manière condensée, il s’agit de mettre en
place les trois principes milieux-communs-
communes.
Le terme “milieux “ désigne l’ensemble de ces
espaces, à la fois matériels et sociaux, phy-
siques et culturels, où les gens tissent des liens
avec les autres et leur environnement pour
reproduire leurs conditions d’existence et la
vie commune d’une société. Nous dirons que
l’objet de l’émancipation n’est pas seulement
le travail (bien que celui-ci demeure un enjeu
fondamental), mais la réappropriation démo-
cratique des “milieux” de vie, c’est-à-dire la
possibilité de prendre part aux décisions col-
lectives sur l’ensemble des enjeux qui affectent
nos conditions d’existence. L’autogestion des
milieux de travail ne représente alors qu’une
modalité particulière de ce principe plus géné-
ral.
Le “commun”5 ne désigne pas tant une idée
abstraite comme le Bien commun (lequel est
plutôt synonyme de justice ou d’intérêt géné-
ral), c’est une institution qui prend vie par une
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mise en commun et qui est préservée à travers
le temps par des pratiques continues de coopé-
ration. Le commun réunit ainsi trois éléments :
un bien ou une ressource partagée, une com-
munauté de participants liés par des droits
d’usage et des obligations, et un ensemble de
règles et de normes sociales définies collective-
ment pour gérer le commun.
En ce qui concerne la “commune”, l’idée est
de construire un véritable pouvoir citoyen par
la participation directe, inclusive et active, des
citoyens et citoyennes aux affaires publiques
d’une petite ville ou d’un quartier, afin de
favoriser l’appropriation collective des institu-
tions, l’autogouvernement et la souveraineté
populaire. Considérée jusqu’alors comme un
simple organe administratif, responsable des
services civils, réfection des routes et collecte
des ordures par exemples, la municipalité ou
commune doit être transformée en un véri-
table autogouvernement local.
La perspective municipaliste n’a de sens qu’à
travers la création au niveau national, d’une
République sociale sans précédent, une
Commune des communes. C’est pourquoi la
transition basée sur les commun(e)s, opposée à
la conquête du pouvoir d’état, prête à amorcer
une transformation radicale “par le bas” repré-
sente la résolution optimale de la menace tota-
litaire que met en place insidieusement un
capitalisme vert… ou pervers.
La commune rend possible une véritable sou-
veraineté populaire, qui permet à chaque
membre du peuple (considéré non dans sa
forme péjorative mais dénué de toutes classes
sociales) d’exercer sa liberté.

l’écologie sociale

Le capitalisme s’affirme intrinsèquement anti-
écologiste : il est totalement inutile d’espérer
résoudre la crise environnementale et clima-
tique en sa présence, il en est responsable ! Une
société capitaliste traite nécessairement la
nature comme une ressource brute, bonne à
être exploitée et pillée. Bookchin affirme que
«la notion même de domination de la nature
par l’être humain est causée par la domina-
tion réelle de l’être humain par l’être
humain». Pour se sortir de cette impasse où
nous a conduit le système actuel, préoccupé
essentiellement de production et de consom-
mation, il s’agit d’envisager la mise en place
d’une société morale, décentralisée, solidaire,
guidée par la raison, basée sur un modèle
adapté au développement humain et à la bio-
sphère.
Il voit la solution aux problèmes écologiques
dans le principe de communalisme, avec des
aspirations portées vers la démocratie munici-

pale institutionnalisée. Inspirée de l’anarchis-
me (de Kropotkine principalement) et du com-
munisme (des écrits de Marx et de Engels),
l’écologie sociale s’articule au travers de plu-
sieurs principes-clés :
L’interdépendance et le principe “d’unité
dans la diversité” : l’écologie sociale cherche à
s’opposer à l’uniformisation des êtres et des
pensées et veut promouvoir l’apport de la
diversité, de l’union organique des différentes
parts de la société. Les différences doivent être
promues comme apportant une diversité de
talents, de points de vue, de styles, permettant
de faire évoluer la société tout en la rendant
plus stable. La richesse vient de la diversité,
non de l’uniformisation.
La décentralisation  : une société d’écologie
sociale prendrait la forme d’une confédération
de communes décentralisées et liées entre elles
par des liens commerciaux et sociaux. Des
sources d’énergies renouvelables dispersées
permettraient d’alimenter ces communautés à
taille humaine et d’apporter à chacun selon ses
besoins.
La démocratie directe  : structurée autour du
principe d’une forme de communalisme dite
municipalisme libertaire, l’écologie sociale
prône le développement des assemblées com-
munales, version modernisée du type déve-
loppé par les Athéniens dans l’Antiquité, ou
mis en place durant la Commune de Paris
pour la prise de décisions politiques. C’est un
système horizontal, une démocratie populaire
non hiérarchique. 
à la base du système d’écologie sociale se
trouvent le citoyen et la communauté. Chaque
personne doit réapprendre à participer aux
choix concernant la vie locale, et pour ce faire,
il lui faut réapprendre à décider en commun.
Le citoyen doit redevenir “responsable” et
connaître le minimum lui permettant de
prendre une part active dans la gestion de la
société, notamment ce qui a une répercussion
directe sur sa vie et celle d’autrui4. 
Une technologie libératrice : l’écologie sociale
ne s’oppose pas aux technologies modernes
mais est, au contraire, partisane d’un dévelop-
pement de celles-ci pour les mettre au service
de l’être humain. La science doit retrouver son
sens moral et se développer pour l’humain et
non pour l’asservir. Les machines et outils
modernes doivent devenir multifonctionnels,
durables, écologiques, faciles à utiliser et à
entretenir. En devenant maître de la technique
qu’il utilise, le citoyen pourra se libérer du tra-
vail pénible et se concentrer sur l’aspect créatif
et positif des tâches. Le temps gagné pourrait
lui permettre de participer à la vie politique de
son quartier et de profiter plus pleinement de
la vie sociale.
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Le naturalisme dialectique  : le naturalisme
dialectique est une philosophie dialectique
développée pour servir de base éthique à une
société fondée sur les principes de l’écologie
sociale. “Ce qui devrait être” doit servir de
base pour améliorer “ce qui est”, par l’utilisa-
tion de choix raisonnés.
Dans l’avenir, les relations des hommes avec la
nature passeront toujours par l’intermédiaire
de la science, de la technique et du savoir.
L’abondance, c’est-à-dire la réponse aux
besoins réels définis démocratiquement par
chaque communauté, se doit d’être maintenue
comme pilier principal de la révolution. Ou
bien la révolution débouchera sur une société
écologique, avec ses enrichissements, et son
écotechnologie, ou bien l’humanité et le
monde naturel d’aujourd’hui périront.

ses influences

Quelques exemples parmi tant d’autres : 
•à spezzano albanese, petite ville de Calabre
(7.000 habitants), des militants libertaires ont
impulsé et animent une Fédération Municipale
de Base (FMB)6 depuis 1992, suite à un mou-
vement de contestation active contre la gestion
corrompue et mafieuse de la précédente muni-
cipalité. Malgré les sollicitations, ce mouve-
ment refuse de présenter une liste aux élec-
tions et propose plutôt une structure commu-
naliste de base à la fois alternative à l’adminis-
tration communale pour la résolution des pro-
blèmes de la ville, et alternative au syndicalis-
me institutionnel pour la défense et l’avancée
des intérêts des travailleurs, des chômeurs, des
étudiants et des retraités. 

•En France, merlieux, un petit village entre
Soissons et Laon, est passé au communalisme
à l’initiative de son maire, convaincu que cette
organisation allait redonner de la vitalité à ce
village foncièrement rural, disposant de peu
de moyens financiers, ayant une population
vieillissante, pas particulièrement progressiste
dans la manière de vivre. Transformation réus-
sie7. 

•Depuis 1970, les habitants du village de
vandoncourt (900 habitants), en Franche-
Comté, ont créé une démocratie participative
directe réelle. Le système de prise de décision
s’appuie sur huit commissions : enseignement
et enfance, bâtiments et travaux, budget et
finances, action sociale et familiale, vie de la
cité et urbanisme, emploi et économie solidai-
re, vie culturelle et sportive, environnement et
patrimoine. Le conseil municipal ne fait que
valider les décisions prises par ces commis-
sions qui sont ouvertes à tous les habitants, qui

se réunissent une fois par mois, et dans
esquelles les décisions se prennent au consen-
sus, c’est-à-dire qu’en cas de désaccord pro-
fond, on attend qu’avec le temps mûrisse un
compromis. Autre innovation démocratique
intéressante  : la pratique des “séances de
remue-méninges” organisées pour discuter et
déterminer les projets8.
Ce mouvement de communalisme libertaire
est de plus en plus étendu et varié. Les squats,
les centres sociaux ou culturels autogérés, les
communautés punks, les écoles modernes ou
autogérées, les athénées libertaires, les coopé-
ratives et les usines récupérées et plus ou
moins autogérées, les terres occupées collecti-
vement, les territoires libérés (le Chiapas néo-
zapatiste, la récente Commune d’Oaxaca), les
écovillages, etc… redonnent au rêve alternatif
et communautaire une extraordinaire vitalité9. 

*
le rojava. Pendant son incarcération à vie, le
leader du mouvement de libération kurde,
Abdullah Öcalan, a entretenu une correspon-
dance suivie avec Murray Bookchin. à la mort
de ce dernier, en 2006, le parti des travailleurs
du Kurdistan (PKK) prend l’engagement
d’abandonner le marxisme-léninisme des ori-
gines et de construire la première société basée
sur le confédéralisme démocratique, large-
ment inspiré de l’écologie sociale et du muni-
cipalisme libertaire. En janvier 2014, le parti de
l’union démocratique (PYD), qui occupe les
cantons libérés du Rojava (Kurdistan syrien),
emboîte son pas. Ce projet a pour objectif de
réunir les peuples du Proche-Orient dans une
confédération de communes démocratiques,
multiculturelles et écologistes. Ses grandes
lignes sont définies par une démocratie proche
du municipalisme libertaire, un système de
relations économiques et sociales entre com-
munes, et une coopération paritaire et mul-
tiethnique dans des systèmes autogérés. Les
femmes participent à égalité dans les prises de
décisions et tous les postes électifs sont tou-
jours partagés entre un homme et une femme.
Une nouvelle politique agricole est menée au
Rojava depuis plusieurs années. Des projets
expérimentaux pour l’autonomie alimentaire
et la lutte contre la dépendance aux produits
phytosanitaires sont mis en œuvre afin de
chercher à sortir de la monoculture générali-
sée. 
Les révolutions au Rojava et au Chiapas10

représentent des exemples puissants, posant
en actes l’énorme capacité d’organisation de la
base et l’importance des liens communaux. La
similitude la plus importante entre la révolu-
tion au Rojava et celle du Chiapas est la réor-
ganisation sociale et politique suivant une
idéologie libertaire. 
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Ce projet écologique, égalitaire, féministe et
démocratique au Moyen-Orient, est aujour-
d’hui remis en cause par l’invasion turque11.
Les états de la Coalition internationale ont
ouvert la voie à la guerre d’agression turque.
Ils ont livré leurs anciens alliés à la destruction
et sacrifié les peuples du nord-est de la Syrie
suivant leurs intérêts et ceux du capitalisme.
Ce projet social révolutionnaire et démocra-
tique représentait une épine dans le pied des
puissances et des états impérialistes présents
dans la région. La Fédération démocratique du
nord-est de la Syrie était devenue un exemple
vivant d’un avenir pacifique et démocratique
pour le Moyen-Orient, au-delà du despotisme
local et du régime étranger.

similitudes
entre bookcHin et duboin

La conclusion de Murray Bookchin est
qu’«aucun des problèmes écologiques aux-
quels nous nous affrontons ne pourra être
résolu sans un changement social profond…
Nous ne pouvons rejeter notre héritage scien-
tifique, c’est-à-dire revenir à une technologie
rudimentaire et à ses chaînes  : l’insécurité
matérielle, le labeur épuisant, la renonciation.
Pas plus que nous ne pouvons nous laisser
assujettir à celle du monde des machines,
déshumanisé par la technologie  : l’aliénation,
la concurrence, et le brutal déni des possibili-
tés humaines».
De quoi largement nous faire penser à “La
grande relève des hommes par la machine” et
au “socialisme de l’abondance”. Déjà Jacques
Duboin, bien avant la chute du “mur” repré-
sentant le capitalisme d’état soviétique, nous
avait fait tous héritiers des progrès techniques
et il en avait appelé à un autre socialisme, celui
de l’abondance, celui “d’au-delà de la rareté”
comme en parle Bookchin. Ce dernier, comme
Duboin, dépassera le marxisme mais profitera
de l’échec des institutions étatiques, des expé-
riences communalistes antérieures et de la
montée de la problématique écologiste pour
envisager le municipalisme libertaire et l’éco-
logie sociale. Par contre, la force de Duboin
demeure sa critique de la finance et de sa place
réelle dans la société, loin d’être au service de
l’égalité et de la liberté. 
Il est très vraisemblable qu’ils auraient
mutuellement approuvé leurs idées. Les thèses
économiques de l’un associées aux proposi-
tions politiques de l’autre, forment les bases
d’une alternative sociale réaliste et applicable
immédiatement. Bookchin, en effet, n’aborda
l’économie que pour montrer que l’économie
de marché actuelle est largement “immorale”.
Tous deux dénonçaient les économistes libé-
raux de nous avoir littéralement “démorali-

sés” et fait de nous des crétins moraux. «Si on
oppose une “économie de marché” à une “éco-
nomie morale”, il ne serait pas faux de parler
d’une “économie immorale” par opposition à
une “économie morale”12» Si Jacques Duboin a
pris la voie de la théorisation, la nouvelle éco-
nomie distributive sur laquelle il aboutit n’en
est pas moins “morale” en opposition  au capi-
talisme, “immoral”.
Comme Duboin, Bookchin parle d’un seuil
atteint grâce au progrès technologique, seuil
qui ne peut aboutir qu’à une autre aventure,
celle de la découverte de l’être après celle de
l’avoir. Mais pour cela, pour franchir ce seuil
en toute liberté, une autre civilisation est indis-
pensable.

conclusion
Au début de l’année prochaine vont avoir lieu
les élections municipales. Allons-nous conti-
nuer à laisser libre cours à cette démocratie
représentative pour laquelle nous nous desti-
tuons de notre rôle politique dans la société ?
Pendant six années et même plus, le maire
devient trop souvent le dirigeant suprême
dans la commune, ou bien c’est une oligarchie
qui se met en place et prend le pouvoir sur
toutes les décisions… qui pourtant concernent
l’ensemble des citoyens. 
Ce pouvoir, reprenons-le ! Reprenons en main
notre destin ! 
Comme dit Bookchin, la commune est la base
de la vie sociale. Elle représente notre environ-
nement quotidien, elle joue donc un rôle
important pour notre vie. Ne laissons plus un
ou quelques élus dicter et organiser notre vie
en fonction trop souvent de leurs propres inté-
rêts. 
Il serait possible d’envisager une stratégie
novatrice pour ces élections municipales.
L’objectif n’est pas de former un parti avec un
programme politique détaillé, unique et cen-
tralisé, mais plutôt de créer et d’appuyer des
candidatures citoyennes et populaires parta-
geant les principes de participation citoyenne
directe, de démocratisation des institutions, de
décentralisation des pouvoirs, de solidarité
entre communes, d’égalité sociale et de transi-
tion écologique basée sur les communs. Cette
stratégie pourrait ainsi créer une brèche dans
le système politique municipal, un précédent
capable de remettre en cause la politique natio-
nale. Elle consisterait à mettre en place une
plateforme citoyenne, créative et collaborative.
Loin de se limiter à une seule ville, une plate-
forme web participative permettrait de mettre
en réseau une foule d’assemblées citoyennes,
d’échanger des initiatives, enjeux, revendica-
tions et expériences entre plusieurs municipa-
lités.
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Des personnes volontaires élues ou tirées au
sort lors d’assemblées citoyennes formeraient,
en cas d’élection, l’exécutif de la commune,
celui qui surveillerait les projets en cours et
établirait les comptes-rendus de ceux décidés
par les assemblées. Le mandat de ces per-
sonnes serait de durée limitée afin d’éviter
toute corruption par le pouvoir. Elles seraient
aussi révocables à tout moment par l’assem-
blée qui les a élues ou tirées au sort. En cas de
villes importantes, ces assemblées pourraient
représenter des quartiers et décider de leurs
orientations en fonction de leurs besoins. 
Voilà un moment propice pour lancer ces alter-
natives à un régime bourgeois dominateur et
incapable de gérer les problèmes sociaux et
environnementaux qui se présentent. En rai-
son de cette incapacité, il est fort probable
qu’une part au moins des classes dominantes
tentera de mettre en place une nouvelle orga-
nisation sociopolitique susceptible de mainte-
nir son hégémonie, plus ouvertement oppres-
sive. Ne laissons pas le pouvoir à ceux qui
nous considèrent comme de la marchandise et
des consommateurs infantiles au service de
leurs profits. 
Certes, lors de la mise en place de ces assem-
blées citoyennes, il y aura des tâtonnements,
des erreurs, mais l’entraide et la coopération
peuvent les résoudre. L’important c’est d’agir
enfin ensemble, de maîtriser son présent et son
avenir en toute liberté.
à nous de faire revivre les voix de Duboin et

Bookchin pour ouvrir une nouvelle voie avec
nos voix, en élisant une vraie démocratie qui
nous permettra d’exercer un pouvoir partagé
entre tous.

françois cHatel
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Dédé, qui a dessiné les bons vœux pour 2020 (page 2) est aussi l’auteur
du scénario imaginaire suivant :

le président roue-de-mes-deux —La séance
est ouverte ! Accusé, levez-vous. Nous allons
lire le chef d’accusation des faits qui vous sont
reprochés. 
l’accusateur public quarante-neuf-trois —
En fait, ils se résument en deux mots :
Embauches compulsives.
l’avocat du bezef me Jugépartie — En effet !
Monsieur LeBosseur-Acharné donne un très
mauvais exemple à ses collègues chefs d’entre-

prise, et plonge nombre d’entre eux dans la
perplexité, introduisant en eux un doute sur
l’excellence de nos préceptes proscrivant abso-
lument l’embauche et encourageant la sup-
pression d’emploi sous toutes ses formes !
la deuxième juge, madame nicole video —
Qu’est-ce qui vous a pris, Monsieur LeBosseur,
d’embaucher comme ça à tour de bras ? Vous
avez dépassé le seuil des 10 salariés à temps
plein, vous obligeant à organiser des élections

Le procès du traitre
Une salle d’audience au siège du B (Bande d’Exploiteurs Zélés Et Friqués). 
Au mur, derrière les trois juges, une statue représentant la Justice qui soulève
discrètement son bandeau...
L’avocat de l’Accusé, Me Roublard
Le Président Monsieur Roue-De-Mes-Deux 
La Deuxième Juge, Madame  Nicole Vidéo
Le Troisième Juge Monsieur Lécharpe-Rouge
L’Accusateur public Monsieur Quarante-Neuf-Trois
L’avocat du Bezef Me Jugépartie
L’accusé, Monsieur LeBosseur-Acharné
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syndicales, puis des 50, ce qui vous contraint à
créer toutes sortes d’usines à gaz coûteuses en
productivité et sapant votre autorité de droit
divin !
lebosseur (confus) — En effet, ce n’était pas
très moral, mais que voulez-vous, j’avais des
circonstances atténuantes !
l’avocat de lebosseur maître roublard — Il
faut excuser mon client, il n’a fait ni l’ENA, ni
HEC, alors il ne connaît pas les usages...
le troisième Juge monsieur lécharpe-rouge
—Vous rendez-vous compte que vous avez
commis un délit de favoritisme au profit des
salariés et au détriment des actionnaires ?
lebosseur — Mais... je suis le seul actionnaire
de ma boîte alors j’ai cru que je pouvais le
faire... Vous comprenez, j’avais des com-
mandes... (suppliant) j’avais besoin d’embau-
cher ! Au nom de la liberté d’entreprendre !
le président roue-de-mes-deux — Ne gal-
vaudez pas la Liberté d’Entreprendre, cher
monsieur, la Liberté d’Entreprendre, ce n’est
pas la Liberté d’Embaucher ! 
Déjà ce n’était pas très malin, mais embaucher
en CDI ! Vous êtes inconscient, ou quoi ? Alors
qu’il y avait plein d’autres solutions !
nicole video — Alors qu’il y a plein de boîtes
dans le tiers-monde qui sont prêtes à vous
faire ça pour une bouchée de pain ! Tout en res-
pectant la liberté syndicale, naturellement,
nous sommes très vigilants là-dessus !
lécharpe-rouge — Et les heures sup’défiscali-
sées, ça sert à quoi, Monsieur LeBosseur ?
roue-de-mes-deux — Sans compter les
contrats courts, les travailleurs détachés, les
intérimaires, les Ubérisés ! Non ! Monsieur
donne dans l’archaïsme sociétal comme un
vulgaire délégué syndical qui se croit encore
au temps du Front Populaire !
lebosseur-acharné — C’est que... mon père
était militant syndical, j’ai été bercé aux chants
de mai 68, ça doit être ça... l’hérédité...
quarante-neuf-trois — Ne cherchez pas plus
loin ! Un patron radicalisé gauchiste à la solde
des syndicats rouges comme l’écharpe de
notre troisième assesseur, au lieu d’être jaune
comme le foulard de la deuxième gauche, je
veux dire de la deuxième juge !
me roublard — Il faut excuser mon client ! Il
vient de vous avouer qu’il a une lourde héré-
dité, il faudra en tenir compte !
lécharpe-rouge — Monsieur LeBosseur,
vous êtes un danger pour la classe patronale
tout entière ! Vous laissez croire à toute la
société qu’on peut payer correctement les sala-
riés, alors que vous avez sacrifié vos intérêts
d’actionnaire !
nicole video —Monsieur LeBosseur n’a que
faire du principe de réalité, qui lui commande
de se tenir toujours du côté du manche s’il ne

veut pas prendre lui-même un mauvais coup !
lebosseur-acharné — Mais... je me suis servi
un salaire confortable, et en plus j’ai touché de
bons dividendes de mes actions... J’ai changé
de voiture et j’ai creusé une piscine... Alors ça
va pas si mal !
me Jugépartie — N’aggravez pas votre cas ! Et
n’oubliez pas que vous allez payer bonbon au
fisc, puisque Monsieur n’a pas daigné optimi-
ser sa situation fiscale !
roue-de-mes-deux — C’est un comble ! C’est
de la provocation ! Imaginez quand les impôts
vont tout lui prendre et le mettre sur la paille !
Quelle image le patronat français va présenter
aux yeux du monde économique ! Ca ne suffi-
sait pas de Gratos Gohsn et de Déroulons le
Tapis, martyrisés sur l’autel du talent méconnu
et de la Liberté d’Entreprendre bafouée,
authentique celle-là !
lebosseur-acharné — Mais... j’ai touché le
CICE, comme vous, et c’est venu en déduction
de mes impôts... Comme vous. Alors, je
croyais que je pouvais embaucher...
lécharpe-rouge — Encore !!! Mais c’est une
obsession ! C’est une maladie ! Vous voulez
que la courbe du chômage s’effondre ? En
plus, il paraît que vous les payez plus que le
SMIC, et que vous leur réglez rubis sur l’ongle
toutes les heures supplémentaires majorées,
comme avant la réforme du Code du Travail !
On devrait vous poursuivre pour ça ! Vous ne
respectez pas la Loi !
lebosseur-acharné — Que voulez-vous, ce
sont des techniciens et ingénieurs qui font un
travail de qualité et qui fabriquent des
machines inusables... Dans des spécialités dif-
ficiles à trouver en plus ! Alors je pensais bien
faire en les fidélisant...
me roublard — Veuillez excuser ces erre-
ments de mon client ! Il croit que le travail se
paie au prix du marché, sous prétexte qu’il a
besoin de talents rares et qu’il a peur de les
perdre !
lebosseur-acharné — Mais Maître, tout ce
qui est rare est cher, c’est vous-même qui ne
cessez de le répéter !
me roublard — Pas les salariés, mon bon
LeBosseur, pas les salariés ! Vous n’allez pas
leur manger dans la main quand même ! Ce
serait des footballeurs capables de marquer
des buts avec un bandeau sur les yeux, je ne
dis pas, mais leurs employeurs ont des
excuses, car ces collaborateurs rapportent des
millions en recettes publicitaires ! Mais vous,
simple fabricant d’objets utilitaires ! Après
toutes les réformes du Code du Travail, vous
ne profitez toujours pas de l’aubaine pour
baisser le coût du travail ? Ingrat que vous
êtes ! 
me Jugépartie — Ou malintentionné peut-
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être, à vouloir prouver à toute force qu’on peut
payer suffisamment les salariés pour qu’ils
n’aient pas besoin des Restos du Cœur pour
manger ? Tiens, vous n’avez pas de cœur pour
les entrepreneurs, Monsieur LeBosseur !
roue-de-mes-deux — Figurez-vous qu’en
plus il règle ses fournisseurs sans délai, et sans
exiger d’eux de marge arrière ! Il veut notre
ruine, ma parole ! Et il se vante de faire des
machines inusables ! Et l’obsolescence pro-
grammée, monsieur LeBosseur, qu’est-ce que
vous en faites ? Pensez à l’avenir, pensez à vos
enfants, monsieur LeBosseur ! Fabriquez des
machines déjà obsolètes quand elles sortent  de
l’usine, et dites à vos ingénieurs d’être un peu
moins consciencieux dans leur travail ! C’est
que vous les payez trop, Monsieur leBosseur,
du coup ils se croient obligés de faire un travail
de qualité !
lebosseur — C’est vrai que mes machines
sont plus chères que celles de mes concurrents,
mais que voulez-vous, les clients me les achè-
tent quand même, car ils savent qu’à terme ils
font des économies, alors tout le monde s’y
retrouve, le client, les ouvriers, et moi.
lécharpe-rouge — Mais c’est de la concurren-
ce déloyale ! Celles et ceux qui ne partagent
pas vos convictions idéologiques passent pour
des escrocs et des exploiteurs, et sont accusés
de publicité mensongère car ils ne tiendraient
pas leurs promesses ! Vous vous rendez comp-
te du mal que vous faites à l’ensemble de la
société avec votre manie de vouloir donner des
leçons de morale à tout le monde?
quarante-neuf-trois — Et les banquiers,
monsieur LeBosseur, vous y pensez aux ban-
quiers ? Il paraît que votre trésorerie est floris-
sante, que vos ouvriers font des économies et
font marcher le commerce ! En plus, il se dit
sous le manteau que vous n’avez pas de tra-
vailleurs pauvres, même vos femmes de ména-
ge n’auraient pas de problèmes pour payer
leur loyer ! Pas un ou une d’entre eux ne dort
dans sa voiture ! Comment voulez-vous que
les banquiers et les huissiers y trouvent leur
compte, s’il n’y a plus de faillis et de surendet-
tés  ?
me roublard — Vous comprenez maintenant
l’étendue de votre erreur ? Tout cela partait
d’un bon sentiment, je veux bien le croire, mais
heureusement que le Bezef veille au grain et
défend les intérêts de ses adhérents ! Rien ne
vaut un bon syndicat pour protéger celles et
ceux qui n’ont pas la capacité de se défendre
tous seuls, et qui ont besoin d’un avis éclairé
pour ne pas se fourvoyer dans le gauchisme
égalitariste soixante huitard qui vous aurait
conduit à permettre à vos ouvriers de
connaître la sécurité de l’emploi en plus de la
prospérité, comme si les Trente Glorieuses

étaient encore d’actualité ! 
me Jugépartie — Mon cher confrère, je n’au-
rais pas mieux dit !
nicole video — Comme vous le savez, je suis
bien placée pour connaître les dangers d’un
syndicalisme ouvrier centré sur ses propres
intérêts, au lieu de prendre en compte la dure
réalité économique, par un égoïsme catégoriel
que j’ai combattu de toutes mes forces en son
temps...
lécharpe-rouge — Et nous reconnaissons
bien volontiers vos mérites, chère ex-
Présidente du Dîner du Siècle !

roue-de-mes-deux — Bon, on en a assez
entendu. Monsieur LeBosseur, vous avez
péché par inconscience, et vous n’avez pas
mesuré la gravité de vos actes, votre défenseur
lui-même en convient. C’est pourquoi je pro-
pose que vous soyez simplement mis en liqui-
dation judiciaire et que vos biens soient ven-
dus pour dédommager vos concurrents que
vous avez fortement lésés avec vos pratiques
outrageusement sociales. 
Avant de rendre notre sentence définitive,
vous avez une dernière fois la parole. Avez-
vous quelque chose à ajouter ?
lebosseur-acharné — Monsieur le Président,
j’ai compris toute l’étendue de ma faute, et je
demande l’indulgence du Tribunal. En contre-
partie, je m’engage à remplir les obligations
qui sont les miennes, et prendre toutes les
mesures pour que mon entreprise respecte les
usages en vigueur. 
Tout d’abord, je délocalise le siège au
Luxembourg pour bénéficier des dispositions
fiscales favorables qui y prévalent. 
Ensuite, je fonde une société en Roumanie où
mon usine sera délocalisée. Je me sépare des
ouvriers français en m’arrangeant pour qu’ils
démissionnent, après qu’ils aient formé des
tâcherons roumains qui fabriqueront des
machines programmées pour tomber en panne
le lendemain de la période de garantie. 
La bonne réputation de ma marque me per-
mettra de continuer à vendre la marchandise à
bon prix pendant une certain temps, ce qui
boostera mes profits. Après, advienne que
pourra !
roue-de-mes-deux — A la bonne heure ! La
Cour prend acte de cette déclaration spontanée
de repentance. En conséquence, elle prononce
la relaxe du prévenu compte tenu des regrets
qu’il a exprimés sur son attitude passée, et des
bonnes résolutions qu’il vient de prendre
devant Elle. Et Elle souhaite la bienvenue au
nouveau membre du Bezef, auquel Elle accor-
de une année d’adhésion gratuite!
nicole video — Champagne !

dé d é
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Présentation du texte sur A. Traoré
Le faible niveau de développement spirituel qui caractérise notre espèce rend probablement indispensable la
mise en place d’une force de police chargée de réguler le fonctionnement de tout groupement humain organisé.
Dans un état hypothétique réellement démocratique, la mission principale d’une telle police serait de maintenir
le calme indispensable au bon déroulement des débats qui caractérisent la “vie de la cité”, de gérer au mieux les
cas de ceux d’entre nous qui se sont égarés. Mais dans nos sociétés de faible intensité démocratique la police n’est
pas chargée de favoriser, de protéger une forme de sérénité dans la vie publique mais de maintenir un ordre issu
de la volonté des classes dominantes de préserver leur pouvoir et leurs privilèges. Et peu importe si l’imposition
de cet ordre implique des pertes en vies humaines. C’est ainsi qu’Adama Traoré fait partie de la longue liste des
personnes décédées entre les mains de la police française dans des circonstances qui n’ont jamais été éclaircies1 :
Rémy Fraisse, tué par une grenade le 26/10/2014 lors d’une manifestation contre la construction du barrage de
Siévens dans le Tarn ; Liu Shaoyao, abattu dans son appartement dans des circonstances obscures par la Brigade
Anti Criminalité (BAC) le 26/3/2017 suite à l’appel d’un voisin se plaignant d’un…tapage nocturne ;
Aboubakar Fofana, abattu lors d’un contrôle de police à Nantes le 3/7/2018 ; Zined Redouane, octogénaire mar-
seillaise tuée à sa fenêtre par une grenade le 1/12/2018 suite aux premières manifestations de “gilets jaunes”…
Et l’on pourrait continuer à égrener dans le temps cette liste sinistre en remontant jusqu’au massacre de la sta-
tion de métro Charonne où 9 personnes perdirent la vie et 250 furent blessées le 8/2/1962 dans une manifesta-
tion contre la guerre en Algérie, jusqu’à la “Rafle du Vélodrome d’Hiver” perpétrée les 16 et 17 juillet 1942 par
9.000 policiers et gendarmes français au service du régime de Vichy.
Les actions judiciaires intentées par les familles ont, à ce jour, abouti à des non-lieux ou se sont enlisées dans les
méandres d’une justice peu soucieuse d’établir la réalité des faits. Jamais l’Etat n’a eu le moindre geste, ne serait-
ce que de simple humanité, en direction des proches des victimes. Il est vrai que, comme l’affirme Emmanuel
Macron, «il y a ceux qui ne sont rien….».
Alors le texte d’Anna Diop que nous publions ci-dessous est un cri de rage face à la violence d’un état qui se pré-
tend démocratique, face à la violence véritable, celle d’une police qui s’attaque sans discernement à la vie et à
l’humain, une violence qui va bien au-delà du bris de quelques vitrines par les “gilets jaunes”. 
Ce texte est à rapprocher de celui d’Elisabeth Peredo Beltran (Le vivant en flammes, GR 1211) qui dénonce avec
véhémence la destruction de l’Amazonie et des peuples qui l’habitent par quelques multinationales à l’avidité
insatiable. 
C’est ainsi qu’une petite oligarchie d’ultra-riches psychopathes, dévorés par la démesure, s’attaque à tout ce qui
vit, pense, bouge et respire. Il est grand temps de l’abattre.

bernard blavette
1.  Tous les faits cités ci-dessous peuvent être vérifiés et précisés en consultant tout simplement l’encyclopédie en ligne
Wikipédia.

Assa Traoré ou la nouvelle voix(e) des
quartiers populaires

S i le nom d’Assa Traoré vous est encore
inconnu à ce jour, vous pouvez dès à présent
le retenir bien fort. Car c’est bien ce nom qui

fait bouger toute une partie de la France aujour-
d’hui. C’est bien cette femme, éducatrice spéciali-
sée de profession, qui braque aujourd’hui les pro-
jecteurs sur les quartiers populaires urbains de
France mettant en lumière cette vibrante énergie
de leurs habitants, remplis d’espoir de voir leurs
conditions de vie s’améliorer et déterminés à se
faire entendre. C’est cette même femme qui fait
trembler tout un système institutionnel, judiciaire
et politique, discriminatoire et profondément
raciste en réclamant sans relâche «vérité et justice»
pour son frère Adama. 
Car oui, si Assa Traoré est devenue la figure des
quartiers populaires, c’est suite à un drame  :
celui de la mort de son petit frère Adama
Traoré, mort le jour de ses 24 ans, le 19 juillet
2016 à Beaumont-sur-Oise (60), lors d’une inter-
pellation par trois gendarmes. Alors qu’Adama

se promène à vélo, les gendarmes décident de le
contrôler, sans raison apparente : un contrôle au
faciès. Car, oui, en France, lorsque l’on est noir,
de surcroît un homme, jeune, habitant un quar-
tier populaire, les forces de l’ordre vous deman-
dent constamment de justifier votre présence
dans un lieu public en montrant votre carte
d’identité. Une carte d’identité qui est un “gilet
pare-balle”, comme le dit Assa Traoré. Sans elle,
un homme noir se retrouve facilement en garde
à vue, alors même qu’il n’a aucune obligation
légale de l’avoir sur lui. 
Ce 19 juillet 2016, Adama Traoré n’a pas sa carte
d’identité sur lui. L’issue de ces habituels
contrôles de police lui est bien connue, alors il
tente d’y échapper, mais les gendarmes ne le
laissent pas aller bien loin. Ils le rattrapent et
réalisent sur Adama Traoré un plaquage ven-
tral  : trois gendarmes, agenouillés sur le corps
d’Adama au sol, qui ne peut plus respirer. Alors
qu’ils l’amènent à la gendarmerie, Adama
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Traoré se trouve dans un état critique. Au
bout de plusieurs heures, les pompiers finis-
sent par être appelés, ces-derniers devront
demander à deux reprises qu’on lui retire les
menottes afin qu’ils puissent porter secours
à Adama Traoré. 
Mais cela ne suffira pas, cette violente inter-
pellation et la non-assistance à personne en
danger des gendarmes auront eu raison de
la vie d’Adama Traoré. 
Depuis cette date, s’ensuit une lutte achar-
née de la famille Traoré et des habitants du
quartier, qui fondent le Comité Vérité et jus-
tice pour Adama avec, en tête d’affiche du
mouvement, Assa Traoré. L’objectif est d’ob-
tenir la mise en examen des gendarmes  ;
qu’un procès puisse enfin avoir lieu. Des
démarches judiciaires (réalisation de contre-
expertises, la libération des frères Traoré
enfermés au cours de leur lutte pour la véri-
té) aux démarches politiques (l’écriture de
deux livres, une mobilisation citoyenne, des
unes médiatiques), le mouvement est ras-
sembleur. Lors de la marche blanche pour
les trois ans de la mort d’Adama Traoré, ce
sont plusieurs milliers de personnes qui se
sont déplacés jusqu’à Beaumont-sur-Oise,
pour témoigner leur soutien à la famille et
réclamer justice. 
Inédit de voir autant de personnes de divers
milieux sociaux se déplacer en banlieue,
dans un quartier populaire. Et pour cause, ce
mouvement va bien au-delà de la mort
d’Adama Traoré  : ce nom n’est qu’un de
plus, ajouté à une liste conséquente de
jeunes morts lors d’interpellations des forces
de l’ordre, des jeunes habitants des quartiers
populaires, souvent issus de l’immigration.
On se demande souvent dans les milieux
militants traditionnels où sont les habitants
des quartiers populaires, où sont les jeunes ?
Et bien ils sont là, derrière Assa Traoré qui a
réussi à leur montrer que leur voix pouvait
compter, qu’ils pouvaient se faire entendre,
de façon digne, à visage découvert, sans
qu’ils aient à se travestir. Ils sont là, avec à
leurs côtés des gilets jaunes qui réalisent que
les violences policières qui ont eu lieu lors
des manifestations du mouvement, n’étaient
en réalité qu’une reproduction de ce qui se
passe dans les quartiers populaires depuis
des dizaines d’années. Ils sont là, avec à
leurs côtés toute cette frange de la popula-
tion française qui ne vit pas dans les quar-
tiers populaires mais ne se sent pas pour
autant moins concernée et souhaite dénon-
cer avec eux ce système violent et raciste. Ils
sont là, et se rassemblent derrière ce qui
représente aujourd’hui une vraie gauche. Un
réel mouvement politique, citoyen derrière

laquelle les oubliés de la politique, les déçus
des promesses non tenues, peuvent croire à
nouveau au changement. Une page de l’his-
toire est en train de s’écrire, et il est impor-
tant que chacun d’entre nous puisse prendre
part à cette écriture.
Aujourd’hui, le système cherche à inverser
la situation : faire passer les bourreaux pour
des victimes, et les morts pour des criminels.
Les gendarmes ont porté plainte contre Assa
Traoré pour diffamation, lorsque celle-ci les
a tout simplement nommés en établissant
une vérité de fait, à savoir qu’ils sont impli-
qués dans la mort d’Adama Traoré et qu’ils
devraient donc être mis en examen pour
cela. Une technique d’intimidation de plus.
Mais ne vous y trompez pas. Si Assa Traoré
est ce qu’elle représente aujourd’hui, elle n’a
de cesse de répéter que c’est grâce à un com-
bat porté avant par des forces locales ; et ce
combat local, s’il est aujourd’hui national,
c’est parce qu’il peut s’appuyer, de près ou
de loin, sur une multitude de soutiens. Si
Assa Traoré est amenée à être enfermée, l’en-
semble de ces soutiens seront toujours bel et
bien présents, plus nombreux et révoltés que
jamais.

anna diop
Livre co-écrit par Assa Traoré et le sociologie
Geoffroy De Lagasnerie, entre description
des faits de l’histoire du combat et descrip-
tion d’un système judiciaire et politique :

Nous décou-
vrons dans ce livre que la famille Traoré est
un symbole, une illustration des liens entre
la France et l’immigration, sur trois généra-
tions : 

•Le grand père, ancien combattant
pour la France, est mort à la guerre
39-45.
•Le père, arrivé en France à l’âge de
17 ans, travaillait sur les chantiers. Il
est mort à  52 ans d’un cancer dû à
l’amiante. 
•Adama est mort à 24 ans, suite à
l’intervention des gendarmes.
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M erci pour votre travail qui permet de montr-
er combien la pensée de Jacques Duboin est

toujours aussi moderne et révolutionnaire. 
La nouvelle société, devenue indispensable et
souhaitée par un nombre toujours croissant, saura,
j’espère, se construire en s’inspirant de l’économie
distributive, libératrice, équitable, capable de pro-
mouvoir et soutenir un monde coopératif et proche
de la nature.

A. Lavie, Amphion-les-Bains

P our moi, c’est toujours intéressant de suivre La
Grande Relève. Quel regard ouvert pour l’hu-

manité et la suite de son aventure sur le petit cail-
louque nous avons nommé Terre ! Compte tenu de
notre trè brêve histoire dans l’univers, il est
raisonnable de rerster mdeste…
C’est grâce à mon ami E. B. que je connais ce men-
suel. J’ai déjà distribué quelques numéros et je vais
continuer à en distribuer.

K. Chédorge, Pornic.
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L ongtemps ronronnante sur ces sujets, l’Académie française ne peut
plus continuer à se voiler la face sur l’entreprise galopante d’arrachage
du français au profit du tout-anglais dans tous les domaines : publi cité

et enseignes, mais aussi recherche, université, éducation nationale, armée,
milieux de travail, etc. 
Dans le cadre d’une “construction” euro-atlantique qui pare d’habits interna-
tionalistes le dépeçage de tous les acquis sociaux, démocratiques, laïques et
institutionnels de notre peuple (communes, république une et indivisible,
souveraineté du peuple français), sans parler de la désindustrialisation
galopante de notre pays (après Alsthom vient le tour de PSA), notre langue
est littéralement dépecée vivante dans le silence total des grands médias et
du gouvernement complices. 
Il est, en particulier, totalement anormal que, par crainte de passer pour
“ringards”, la plupart des syndicats, mais aussi de ceux dont le français est
l’outil principal et le gagne-pain (professeurs, journalistes, etc.), continuent
de se taire. Déjà la banque postale s’appelle la “French Bank”, la SNCF
promeut ses “ouigo”, 1.400 masters s’enseignent illégalement et intégrale-
ment en anglais dans nos universités, toutes les émissions de grande écoute
de TF1, BFM, etc. sont titrées en anglais (the Voice Kids, The Wall, BFM
Tonight, etc.), et en grand, fin novembre, les affres du “Black Friday”, ce ven-
dredi noir pour notre langue.
Il s’agit d’un incroyable linguicide facilité par l’omertà quasi-générale de la
France d’en haut dont le seul souci est de faire sa place au “soleil” de l’euro-
mondialisation néolibérale.
Pourquoi l’élimination rapide de toute langue et de toute culture autre que
celle de l’Empire transatlantique, qui accapare le cinéma, la chanson, etc.,
serait-elle moins grave que le saccage de la biodiversité par les mêmes
grands intérêts capitalistes ?
Il ne s’agit évidemment pas de stigmatiser l’anglais, il s’agit de refuser le
totalitarisme du tout-globish imposé partout pour d’évidentes raisons de
classe.
Résistons, devenons activement des insoumis linguistiques, c’est de dignité
et d’égalité qu’il est question !

Georges GASTAUD, 
président de l’association COURRIEL, 

initiateur du Manifeste contre le linguicide du français.
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Nous ne saurions trop suggérer à nos lecteurs et lectrices de faire le plus possible
découvrir La Grande Relève à leurs proches, d’abord pour les aider à réfléchir, et puis pour les
inciter à s’abonner. S’abonner est en effet le meilleur moyen de soutenir ce journal qui, écrit et
mis en pages par des bénévoles, ne vit que grâce à ses abonné(e)s, sans publicités payantes et
sans la moindre subvention.

Merci à nos abonné(e)s de nous économiser des frais de rappel en surveillant la date
d’échéance de leur abonnement : nous l’indiquons sur l’étiquette à leur nom qui est collée sur
les enveloppes d’expédition. Quand l’échéance est passée, nous l’imprimons en rouge, puis de
plus en plus gros, mais nous poursuivons l’abonnement plusieurs mois avant d’envoyer une
lettre de rappel.

SouSCRiPTioN PERMANENTE 

POUR QUE VIVE LA GRANDE RELÈVE
R. Labesse 60 - A. Barreau 30 - C. Balsalobre 13 - A. Lavie 23 - G. Paris 13 -B. Voyer 13 - K. Chédorge 20.   

Total  172 euros.
Merci à tous !

Grâce à cette souscription, nous pouvons poursuivre la publication du journal en modé-
rant le prix de l’abonnement, et en faire le service gratuit à des personnes qui n’ont pas les
moyens d’en payer l’abonnement, mais qui tiennent à le lire et à le diffuser.
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LECTURES POUR APPROFONDIR :
• JACQUES DUBOIN

Extraits choisis dans son œuvre (3 €).
Aujourd’hui introuvables, plusieurs de ses livres  ont
été numérisés, et leur texte intégral est
disponible gratuitement sur notre site internet.

• ET SI ON CHANGEAIT ?
Bande dessinée par J.VIGNES-ELIE (4 €).

• LES AFFRANCHIS DE L’AN 2000
Un roman de M-L DUBOIN qui, 
à l’aide d’exemples, explique les
mécanismes de l’économie 
distributive et montre ce qu’elle 
apporte à la société (épuisé).

•   MAIS OÙ VA L’ARGENT ?
l’étude, par M-L Duboin, de la façon
dont la monnaie est devenue cette
monnaie de dette qui empêche toute
véritable démocratie, suivie de propo-
sitions pour évoluer (édition du
Sextant, 240 pages, épuisé).

• D’anciens numéros, et un résumé (4 pages, format
A4) de nos propositions, sont disponibles (3 €)
• Épuisés sur papier, des textes et des livres sont télé-
chargeables sur notre site internet. 

Tous les prix indiqués incluent les frais d’envoi.

ce que nous proposons :
En résumé, nous affirmons qu’il faut

rendre financièrement possible ce qui
est utile, souhaitable, matériellement et
écologiquement réalisable, et à cette fin,
remplacer la monnaie actuelle par une
monnaie qui ne circule pas, donc qui ne
peut pas être “placée” pour “rapporter”.
Une telle monnaie, émise par une insti-
tution publique, est un pouvoir d’achat
qui s’annule quand on l’utilise, mais
laisse au consommateur la liberté de ses
choix. 

Masse monétaire et production
sont ainsi créées et détruites au même
rythme, ce sont deux flux permanents
qui s’équilibrent. Les citoyens en défi-
nissent l’intensité en décidant démocra-
tiquement, à l’échelle appropriée, ce qui
sera produit, dans quelles conditions, et
l’importance relative des parts à faire
dans la masse monétaire à créer pour
financer la production, pour assurer les
services publics (car impôts et taxes
n’existent plus) et pour verser à chacun
un revenu garanti qui permette à tous de
vivre libres et actifs, et de recevoir leur
part d’usufruit de notre héritage com-
mun. 

Ainsi les décisions prises n’ont
plus de retombées financières person-
nelles, l’intérêt général prévaut enfin
sur l’intérêt particulier et la démocratie
peut devenir réalité.
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